Initiative renforcée en faveur des pays pauvres très endettés
Liste des pays participants et pouvant devenir admissibles
	Point d’achèvement 

 (18 pays)

Actuellement admissibles à bénéficier de l’IADM
	Point de décision
 (11 pays)
	Phase précédant le point de décision 
 (9 pays)

	 Bénin 


 Bolivie

 Burkina Faso
 

 Éthiopie

 Ghana

 Guyana
 

 Honduras
 

 Madagascar

 Mali

 Mauritanie

 Mozambique

 Nicaragua

 Níger
 Ouganda
 Rwanda
 Sénégal
 Tanzanie

 Zambie
	 Burundi
 

 Cameroun

 Gambie

 Guinée

 Guinée-Bissau

 Malawi

 République démocratique du         Congo
 République du Congo

 São Tomé-et-Príncipe

 Sierra Leone

 Tchad 

 
	  Comores

  Côte d’Ivoire

  Libéria

  Myanmar

  RDP lao
  République centrafricaine
  Somalie

  Soudan

 Togo
 

 

 

 

 


 

Pour atteindre le point de décision, les pays doivent avoir assuré leur stabilité macroéconomique, préparé une stratégie intérimaire de réduction de la pauvreté dans le cadre d’un processus participatif, et éliminé tous leurs arriérés. Le montant de l’allégement de la dette nécessaire pour porter les indicateurs d’endettement des pays aux seuils établis dans le cadre de l’initiative PPTE est alors calculé, puis les pays commencent à bénéficier d’un allégement de la dette à titre provisoire.

Pour atteindre le point d’achèvement, les pays doivent avoir maintenu leur stabilité macroéconomique dans le cadre d’un programme appuyé par la FRPC, exécuté les principales réformes structurelles et sociales, et poursuivi de manière satisfaisante pendant un an une stratégie de réduction de la pauvreté. L’allégement de la dette est alors accordé de manière irrévocable par les créanciers du pays.

